
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENT D’ENTRETIEN 

DES STADES ET GYMNASES H/F 
 

Cadre d’emploi : Adjoint technique / Poste à temps complet (38 heures hebdomadaires) 

Poste à pourvoir par voie statutaire ou par défaut contractuelle 

 

Placé(e) sous la responsabilité de la responsable de secteur, vous maintenez en état de propreté et de sécurité les 

installations sportives et ces abords et accueillir, accompagnez les utilisateurs dans leurs pratiques sportives et 

compétitives. 

 

MISSIONS 

 

- Entretien des stades et gymnases (nettoyage, préparation des espaces, des locaux intérieurs) 

- Nettoyage et entretien des abords (balayage, taille, etc.) 

- Accueil des utilisateurs : scolaires, clubs et public (contrôle, comptage, relations, ouverture et fermeture des 

installations sportives...) 

- Surveillance des installations et du matériel utilisé par les sportifs (application des règles d’hygiène et de 

sécurité) 

- Mise à disposition des matériels sportifs (mise en place, réception des livraisons, etc.) 

- Aide à l’organisation de manifestations sportives (transport, mise en place, ramassage, etc.) 

- Respect des règles d’hygiène et de sécurité 

- Polyvalence sur les autres équipements en cas de besoin de service 

 

 

TEMPS DE TRAVAIL/HORAIRES  

 

Poste à 38 heures hebdomadaires 

Une astreinte le week-end est à assurer par rotation 

 

 

PROFIL DU CANDIDAT  

 

Savoir-faire : 

- Connaissances générales en bricolage divers 

- Connaissance en technique d’entretien des espaces verts 

- Utilisation du matériel et des produits d’entretien. 

- Règles d’hygiène et de sécurité 

 

Savoir-être : 

- Réel intérêt pour le sport 

- Sens du travail en équipe 

- Bonne présentation et grande disponibilité 

- Permis B souhaité 

 

Bonne condition physique : Port de Charges lourdes et à déplacer (sacs de plâtre et d’engrais de 25kg, 

débroussailleuse, souffleur, matériel sportif…). 

Présence de vibrations causées par le tracteur notamment pour tondre les terrains (trous formés, sol inégal…). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVANTAGES COLLECTIFS AU TRAVAIL 

 

- Abonnement COS et CNAS 

- Tickets restaurant 

- Participation Mutuelle labellisée et Prévoyance 

- Participation Abonnement Transport en commun 

- Prime annuelle  

- IFSE (Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise)  

- CIA (Complément indemnitaire annuel)  

- Compte épargne-temps 

 


